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Arrêté n° 2025 D 0364 du 4 avril 2025 – PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter 
du 1er mai 2025 au Service d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés géré par 
l'UGECAM du CENTRE.

Arrêté n° 2025 D 0388 du 10 avril 2025 - PORTANT extension de places d'internat de la Maison 
d'Enfants à Caractère Social «MECS», gérée par l'Association "Moissons Nouvelles" et située à 
" Les Grands Orangeons" - Saint-Maur 36250, et création de places de SAJIA «Service 
d'Accompagnement des Jeunes à l'Insertion et à l'Autonomie», portant la capacité de la MECS à 
29 places.

Arrêté n° 2025 D 0418 du 18 avril 2025 - Annule et remplace l'arrêté n° 2025-D-0388 du 
10 avril 2025, portant extension de places d'internat de la Maison d'Enfants à Caractère Social «MECS», 
gérée par l'Association "Moissons Nouvelles" et située à " Les Grands Orangeons" - Saint-Maur 36250, 
et création de places de SAJIA «Service d'Accompagnement des Jeunes à l'Insertion et à l'Autonomie», 
portant la capacité de la MECS à 29 places.

Arrêté n° 2025 D 0419 du 18 avril 2025 - PORTANT fixation du prix de journée à compter du 
1er mai 2025 au Foyer d'Accueil Médicalisé "FAM" du Centre de Soins Public Communal 
Polyhandicapés "CSPCP" à ISSOUDUN.

Arrêté n° 2025 D 0420 du 18 avril 2025 - PORTANT fixation du prix de journée à compter du 
1er mai 2025 au Service d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés géré par le Centre 
de Soins Public Communal Polyhandicapés "CSPCP" à ISSOUDUN.

Arrêté n° 2025 D 0432 du 24 avril 2025 - PORTANT fixation du prix horaire de la rétribution des 
prestations de TISF de l'Association ADMR de l'Indre située à CHATEAUROUX applicable à compter 
du 1er mai 2025.

Arrêté n° 2025 D 0433 du 24 avril 2025 - PORTANT fixation du prix de journée applicable à 
compter du 1er mai 2025 au Foyer d'Action Educative - MECS Moissons Nouvelles à SAINT-MAUR.

Arrêté n° 2025 D 0434 du 24 avril 2025 - PORTANT fixation du prix de journée applicable à 
compter du 1er mai 2025 au Service d'Accompagnement des Jeunes vers l'Insertion et l'Autonomie 
"SAJLA" géré par l'Association MOISSONS NOUVELLES à SAINT-MAUR. 

Arrêté n° 2025 D 0496 du 28 avril 2025 - PORTANT fixation du prix de journée applicable à 
compter du 1er mai 2025 au Foyer d'Hébergement Odette Richer "Les Aubrys" à SAINT-MAUR.

Arrêté n° 2025 D 0497 du 28 avril 2025 - PORTANT fixation du prix de journée applicable à 
compter du 1er mai 2025 au Foyer d'Accueil Médicalisé Renée Gilbert "les Aubrys" à SAINT-MAUR.
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Arrêté n° 2025 D 0498 du 28 avril 2025 - PORTANT fixation du prix de journée applicable à 
compter du 1er mai 2025 au Service d'Accompagnement à la Vie Sociale "SAVS "L'Espoir" géré par 
l'ADAPEI 36.

Arrêté n° 2025 D 0499 du 28 avril 2025 - PORTANT fixation du prix de journée applicable à 
compter du 1er mai 2025 à l'Etablissement d'Accueil Non Médicalisé "Le logis de la Briée" géré par 
l'ADAPEI 36 à CLUIS.

Arrêté n° 2025 D 0500 du 28 avril 2025 - PORTANT fixation du prix de journée applicable à 
compter du 1er mai 2025 au Service d'Accompagnement à la Vie Sociale géré par l'ADPEP 36.

Arrêté n° 2025 D 0501 du 28 avril 2025 - PORTANT fixation, pour 2025, de la dotation globale de 
financement du Service d'Accompagnement à l'Accueil Familial géré par l'ADPEP 36.

Arrêté n° 2025 D 0502 du 28 avril 2025 - PORTANT fixation du prix de journée applicable à 
compter du 1er mai 2025 aux Foyers d'Activités Occupationnelles gérés par la Fédération des APAJH.

Arrêté n° 2025 D 0503 du 28 avril 2025 - PORTANT fixation du prix de journée applicable à 
compter du 1er mai 2025 aux Foyers d'Hébergement gérés par la Fédération des APAJH.

Arrêté n° 2025 D 0504 du 28 avril 2025 - PORTANT fixation du prix de journée applicable à 
compter du 1er mai 2025 au Service d'Accompagnement à la Vie Sociale géré par la Fédération des 
APAJH.

Arrêté n° 2025 D 0505 du 28 avril 2025 - PORTANT fixation, pour 2025, de la dotation globale de 
financement du Service d'Accompagnement à l'Accueil Familial géré par la Fédération des APAJH.

Arrêté n° 2025 D 0506 du 28 avril 2025 - PORTANT détermination, à compter du 1er mai 2025, des 
tarifs journaliers relatifs à l'hébergement permanent, à l'hébergement temporaire de l'EHPAD géré par 
le Centre Hospitalier de LEVROUX applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale.

Arrêté n° 2025 D 0507 du 28 avril 2025 - PORTANT détermination, à compter du 1er mai 2025, du 
forfait global relatif  à la dépendance et des tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD géré par le 
Centre Hospitalier de LEVROUX.

Arrêté n° 2025 D 0509 du 29 avril 2025 - PORTANT fixation du tarif  applicable à compter du 
1er mai 2025 aux établissements d'hébergement privés non habilités recevant habituellement des 
personnes âgées qui relèvent des dispositions de l'article L.231-5 du code de l'action sociale et des 
familles.

Arrêté n° 2025 D 0510 du 29 avril 2025 - PORTANT fixation du prix de journée applicable à 
compter du 1er mai 2025 aux Foyers de Vie gérés par l'Association "ATOUT BRENNE" à 
Le BLANC.

Arrêté n° 2025 D 0511 du 29 avril 2025 - PORTANT fixation du prix de journée applicable à 
compter du 1er mai 2025 aux Foyers d'Hébergement gérés par l'Association "ATOUT BRENNE" à 
Le BLANC.

Arrêté n° 2025 D 0512 du 29 avril 2025 - PORTANT fixation du prix de journée applicable à 
compter du 1er mai 2025 au Service d'Accompagnement à la Vie Sociale géré par l'Association 
"ATOUT BRENNE" de Le BLANC.
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Arrêté n° 2025 D 0513 du 29 avril 2025 - PORTANT fixation, pour 2025, de la dotation globale de 
financement du Service d'Accompagnement à l'Accueil Familial "S.A.A.F. » géré par l'Association 
"ATOUT BRENNE".

Arrêté n° 2025 D 0514 du 29 avril 2025 - PORTANT fixation du prix de journée applicable à 
compter du 1er mai 2025 au Foyer d'Accueil Occupationnel du Centre de Soins Public Communal pour 
Polyhandicapés "CSPCP" à ISSOUDUN.

Arrêté n° 2025 D 0515 du 29 avril 2025 - PORTANT fixation pour 2025 de la dotation globale de 
financement du Service d'Accompagnement à l'Accueil Familial "SAAF" géré par le Centre de Soins 
Public Communal pour Polyhandicapés "CSPCP" d'ISSOUDUN.

Arrêté n° 2025 D 0516 du 29 avril 2025 - PORTANT fixation du prix de journée applicable à 
compter du 1er mai 2025 à l'Internat de la Maison d'Enfants à Caractère Social de DEOLS.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ......Z.Qlt3.. -..I>......^2).ê..k...... du .... U.Â ÂVR...2025..
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarificadon - Programmadon

PORTANT fixation du prbc de journée applicable à compter du l/5/2025 au
Service d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés

géré par l'UGECAM du CENTRE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Teïritoriales ,

VU le Code de la Santé PubUque ;

VU le Code de l'Action Sociale et des FamiUes ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à l'aide sodale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notatnment son article 7 ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objecdfs de et Moyens 2024-2028 signé le 25/04/2024 entre
Forganisme gestionnaire du SAMSAH de l'UGECAM, le Département de l'Indre et
l'Agence Régionale de Santé Centre Val de Loue ;

VU la déUbération n° CP_20240920_026 du 20/09/2024 du Conseil Départemental de
l'Indre fixant les taux directeurs 2025 des Étabhssements et Services Sociaux et Médico-
Sociaux sous Contrat Pluriannuel d'Objecdfs de et Moyens ;

VU les propositions budgétaires de l'étabUssement déposées le 23/10/2023 pour l'exercice
2025 demandant la fixadon de la tarification journalière ;

SUR la proposition de la Directtice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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AR ETE

ARTICLE l. - Le pt bc de journée, calculé en année civile, pour les usagers suivis par le

Service d'Accompagnement M:édico-Social pour Adultes Handicapés géïé par FUGECAM
du CENTRE est de 24,38  .

En application de l'ordonnance n 2005-1477 du 1er décembre 2005, le prix de journée
opposable, à coinpter du 1/5/2025, aux usagers suivis par le Service d'Accompagnement
Médico-Sodal pour Adultes Handicapés géré par l'UGECAM du CENTRE est de
25,42  .

ARTICLE 2. - En vertu du CPOM susvisé, la dotation globale de financement sur
Service d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés, géïé par FUGECAM
du CENTRE, pour 2025, est fixée à 126 175, 87  .

La dotation globale de financement est versée par douzième mensuellement, à terme échu.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contendeux contre le présent arrêté doivent
parvenir au greffe du Tribunal Administtadf de Bordeaux 9, Rue Tastet - 33000
BORDEAUX, dans un délai franc d'un mois à compter de sa notificarion pour les
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Duectrice de la
Ptévention et du Développement Social et le Directeur de l établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à IHôtel
du Département, au lieu habituel, pubUé au Recueil des Actes du Département de l Indre,
et affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

G ̂  AVR. 2025

Pout le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Commission de l' cdon

Sociale et des Solidarité H -naines,

AFFICHEle

0 ̂  AVR. 2025 Lydi LACOU.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ  <^?-^-5-û/.. £?
INDRE
LE DÉPARTEMENT

du..... l.. O. AVR.. 2025

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

Arrêté portant extension de places d'internat de la
Maison d'Enfants à Caractère Social (MECS),

gérée par l'Association « Moissons Nouvelles » et située à « Les Grands Orangeons »
- Saint-Maur (36250), et création de places de SAJIA (Service d'Accompagnement des

Jeunes à l'Insertion et à l'Autonomie), portant la capacité de la MECS à 29 places

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code de l'action sociale et des familles ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ,

Vu le Règlement Départemental d'Aide Sociale ,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental n° 2019-D-2944 du 23 août 2019
portant extension de la capacité de la Maison d'Enfants à Caractère Social située 14,
rue de l'Indre à Châteauroux (36000) et gérée par l'Association « Moissons Nouvelles »,
pour porter la capacité totale de rétablissement à 15 places ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental n° 2022-D-1621 du 29 avril 2022
portant extension de la capacité de la Maison d'Enfants à Caractère Social située 14,
rue de l'Indre à Châteauroux (36000) et gérée par l'Association « Moissons Nouvelles »,
pour porter la capacité totale de rétablissement à 18 places ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental n° 2022-0-3227 du
16 novembre 2022 portant extension de la capacité de la Maison d'Enfants à Caractère
Social située 14, rue de l'Indre à Châteauroux (36000) et gérée par l'Association
« Moissons Nouvelles », pour porter la capacité totale de ('établissement à 21 places ;

Vu l'arrêté modificatif n° 2024-D-600 du 14 février 2024 portant changement d'adresse
de la Maison d'Enfants à Caractère Social (MECS), gérée par l'Association « Moissons
Nouvelles, du 14 rue de l'Indre à Châteauroux (36000) à « Les Grands Orangeons » -
Saint-Maur (36250), avec une capacité totale inchangée de 21 places ;

Considérant que cette transformation ne modifie pas la catégorie des bénéficiaires de
rétablissement, ni les conditions d'activité, d'installation, d'organisation de direction et
de fonctionnement de la MECS.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36- ax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

Article 1er : La capacité de la Maison d'Enfants à Caractère Social (MECS) située à
« Les Grands Orangeons » Saint-Maur (36250) est arrêtée, à compter du 1er mai 2025,
a

. 14 places d'internat complet ;

. 15 places de Service d'Accompagnement des Jeunes à l'Insertion et à
l'Autonomie (SAJIA).

Article 2 : L'établissement est habilité à prendre en charge de manière individuelle des
mineurs et jeunes majeurs confiés par le service de l'aide sociale à l'enfance, dans le
but de permettre leur insertion sociale, scolaire et professionnelle, de favoriser leur
épanouissement tout en maintenant ou, au besoin en restaurant les liens et
compétences parentales.

La mission première de la MECS est avant tout d'être un lieu protecteur pour les enfants
et les adolescents qui ne peuvent demeurer dans leur milieu de vie habituel. Elle propose
ainsi un cadre de vie sécurisant dans un environnement éducatif stable et chaleureux.

Côté scolarité, les jeunes accueillis vont à l'école ou suivent une formation soit dans leur
établissement de référence soit dans un des établissements de la fondation.

Pour ce faire, rétablissement s'assure le concours d'une équipe pluridisciplinaire de
professionnels et met en ouvre les partenariats nécessaires avec les dispositifs
institutionnels ou associatifs susceptibles de concourir à la prise en charge des jeunes
lui étant confiés.

Le SAJIA accompagne les jeunes majeurs confiés par le service de l'aide sociale à
l'enfance dans tous les actes de la vie quotidienne et de leur projet d'avenir en
consolidant leur transition vers l'autonomie, l'insertion sociale et professionnelle.
A ce titre, il met à disposition de ces jeunes des logements externalisés.

Article 3 : L'organisme gestionnaire de la MECS établira annuellement deux budgets
distincts en intégrant l'ensemble des charges permettant de prendre en charge ces
missions.

Le Département assurera la prise en charge financière par le biais de tarifs fixés par jour
et par jeune. Cette prise en charge des frais sera assurée par le Département de l'Indre
au titre de l'aide sociale facultative.

Le versement de la participation du Département s'effectuera mensuellement sur la base
de la production d'états mensuels faisant apparaître la liste des mineurs ou jeunes
majeurs accompagnés, la date de début de mesure, la date de fin de mesure et le
nombre de jours de prise en charge à facturer pour chaque mineur (30, 31 ou 28-29
Jours pour un mois complet de prise en charge).

Article 4 : L'autorisation globale est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du
3 janvier 2017, date de reconduction tacite de l'autorisation. Le renouvellement de cette
autorisation sera subordonné aux résultats de l'évaluation externe mentionnée à l'article
L. 312-8 du Code de faction sociale et des familles, dans les conditions prévues par
l'article L. 313-5 du même Code.

Article 5 : Tout changement important dans ['activité, l'installation, l'organisation, la
direction ou le fonctionnement de rétablissement par rapport aux caractéristiques prises
en considération pour son autorisation devra être porté à la connaissance de l'autorité
compétente selon l'article L. 313-1 du Code de l'action sociale et des familles.
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.
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Article 6 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements
Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante :

Entité juridique : ASSOCIATION MOISSONS NOUVELLES
  

FINESS: 750720831
Adresse : 160, rue de Crimée - 75019 PARIS
Code statut juridique : 60 (Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique)

Entité Etablissement : Foyer d'action éducative

  
FINESS: 360005953

Adresse : « Les Grands Orangeons » - 36250 SAINT-MAUR
Code catégorie établissement : 177 (maison d'enfants à caractère social)
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 08 (PCD)

Triplet(s) attaché(s) à cet établissement :

Code discipline : 912 (hébergement social pour enfants et adolescents)
Code activité / fonctionnement ; 11 (internat)
Code clientèle : 800 (enfants, adolescents et jeunes majeurs ASE)
Capacité autorisée : 14 places habilitées à l'aide sociale

Code discipline : 912 (hébergement social pour enfants et adolescents)
Code activité / fonctionnement : 18 (hébergement en structure éclatée)
Code clientèle : 800 (enfants, adolescents et jeunes majeurs ASE)
Capacité autorisée : 15 places habilitées à l'aide sociale

Article 7 : Cette autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide
sociale. Les modalités de prise en charge des prestations, au titre de l'aide sociale
départementale, sont définies par le code de l'action sociale et des familles et le
règlement départemental d'aide sociale du département d'origine de l'enfant confié.

Article 8 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté
peut faire l'objet, soit :
- d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil départemental de
l'Indre

- d'un recours contentieux qui doit être transmis au tribunal administratif de Limoges, 2,
cours Bugeaud - CS40410 - 87011 Limoges Cedex.

Article 9 : Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et la Directrice de l'Etablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil
des Actes du Département de l'Indre.

DATE6e TRANSMISSION
au CONTR(XE de LÉGALITÉ

10 AVR. 2025

Le Président du

Conseil départemental de l'Indre,

AFFICHE le

1 0 AVR. 2025

Marc FLEURET
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ....ZQ2S. ..-... ^...... OM î.......... .. du ............... 1.8...Â.V.R. ..2025.
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

Annule et remplace l'arrêté  2025-D-0388 du 10 avril 2025

Arrêté portant extension de places d'internat de la
Maison d'Enfants à Caractère Social (IWECS),

gérée par l'Association « Moissons Nouvelles » et située à « Les Grands Orangeons »
- Saint-Maur (36250), et création de places de SAJIA (Service d'Accompagnement des

Jeunes à l'Insertion et à l'Autonomie), portant la capacité de la MECS à 29 places

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code de l'action sociale et des familles ,

Vu le Code de la santé publique ,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Règlement Départemental d'Aide Sociale ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental n° 2019-D-2944 du 23 août 2019
portant extension de la capacité de la Maison d'Enfants à Caractère Social située
14, rue de l'Indre à Châteauroux (36000) et gérée par l'Association « Moissons
Nouvelles », pour porter la capacité totale de rétablissement à 15 places ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental n° 2022-D-1621 du 29 avril 2022
portant extension de la capacité de la Maison d'Enfants à Caractère Social située
14, rue de l'Indre à Châteauroux (36000) et gérée par l'Association « Moissons
Nouvelles », pour porter la capacité totale de rétablissement à 18 places ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental n° 2022-0-3227 du
16 novembre 2022 portant extension de la capacité de la Maison d'Enfants à Caractère
Social située 14, rue de l'Indre à Châteauroux (36000) et gérée par l'Association
« Moissons Nouvelles », pour porter la capacité totale de rétablissement à 21 places ;

Vu l'arrêté modificatif n° 2024-D-600 du 14 février 2024 portant changement d'adresse
de la Maison d'Enfants à Caractère Social (MECS), gérée par l'Association « Moissons
Nouvelles, du 14 rue de l'Indre à Châteauroux (36000) à « Les Grands Orangeons » -
Saint-Maur (36250), avec une capacité totale inchangée de 21 places ;

Considérant que cette transformation ne modifie pas la catégorie des bénéficiaires de
rétablissement, ni les conditions d'activité, d'installation, d'organisation de direction et
de fonctionnement de la MECS.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

Article 1er : La capacité de la Maison d'Enfants à Caractère Social (MECS) située à
« Les Grands Orangeons » Saint-Maur (36250) est arrêtée, à compter du 1er mai 2025,
à :

. 14 places d'internat complet ;

. 15 places de Service d'Accompagnement des Jeunes à l'Insertion et à
l'Autonomie (SAJIA).

Article 2 : rétablissement est habilité à prendre en charge de manière individuelle des
mineurs et jeunes majeurs confiés par le service de l'aide sociale à l'enfance, dans le
but de permettre leur insertion sociale, scolaire et professionnelle, de favoriser leur
épanouissement tout en maintenant ou, au besoin en restaurant les liens et
compétences parentales.

La mission première de la MECS est avant tout d'être un lieu protecteur pour les enfants
et les adolescents qui ne peuvent demeurer dans leur milieu de vie habituel. Elle propose
ainsi un cadre de vie sécurisant dans un environnement éducatif stable et chaleureux.

Côté scolarité, les jeunes accueillis vont à l'école ou suivent une formation soit dans leur
établissement de référence soit dans un des établissements de la fondation.

Pour ce faire, rétablissement s'assure le concours d'une équipe pluridisciplinaire de
professionnels et met en ouvre les partenariats nécessaires avec les dispositifs
institutionnels ou associatifs susceptibles de concourir à la prise en charge des jeunes
lui étant confiés.

Le SAJIA accompagne les adolescents et jeunes majeurs confiés par le service de l'aide
sociale à l'enfance dans tous les actes de la vie quotidienne et de leur projet d'avenir en
consolidant leur transition vers l'autonomie, l'insertion sociale et professionnelle.
A ce titre, il met à disposition de ces jeunes des logements externalisés.

Article 3 : L'organisme gestionnaire de la MECS établira annuellement deux budgets
distincts en intégrant l'ensemble des charges permettant de prendre en charge ces
missions.

Le Département assurera la prise en charge financière par le biais de tarifs fixés par jour
et par jeune. Cette prise en charge des frais sera assurée par le Département de l'Indre
au titre de l'aide sociale facultative.
Le versement de la participation du Département s'effectuera mensuellement sur la base
de la production d'états mensuels faisant apparaître la liste des mineurs ou jeunes
majeurs accompagnés, la date de début de mesure, la date de fin de mesure et le
nombre de jours de prise en charge à facturer pour chaque mineur (30, 31 ou 28-29
jours pour un mois complet de prise en charge).

Article 4 : L'autorisation globale est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du
3 janvier 2017, date de reconduction tacite de l'autorisation. Le renouvellement de cette
autorisation sera subordonné aux résultats de l'évaluation externe mentionnée à l'article
L. 312-8 du Code de l'action sociale et des familles, dans les conditions prévues par
l'article L. 313-5 du même Code.

Article 5 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la
direction ou le fonctionnement de rétablissement par rapport aux caractéristiques prises
en considération pour son autorisation devra être porté à la connaissance de l'autorité
compétente selon l'article L. 313-1 du Code de l'action sociale et des familles.
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.
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Article 6 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements
Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante :

Entité juridique : ASSOCIATION MOISSONS NOUVELLES
  

FINESS: 750720831
Adresse : 160, rue de Crimée - 75019 PARIS
Code statut juridique : 60 (Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique)

Entité Etablissement : Foyer d'action éducative

  
FINESS: 360005953

Adresse : « Les Grands Orangeons » - 36250 SAINT-MAUR
Code catégorie établissement : 177 (maison d'enfants à caractère social)
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 08 (PCD)

Triplet(s) attaché(s) à cet établissement :

Code discipline : 912 (hébergement social pour enfants et adolescents)
Code activité / fonctionnement : 11 (internat)
Code clientèle : 800 (enfants, adolescents et jeunes majeurs ASE)
Capacité autorisée : 14 places habilitées à l'aide sociale

Code discipline : 912 (hébergement social pour enfants et adolescents)
Code activité / fonctionnement : 18 (hébergement en structure éclatée)
Code clientèle : 800 (enfants, adolescents et jeunes majeurs ASE)
Capacité autorisée : 15 places habilitées à l'aide sociale

Article 7 : Cette autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide
sociale. Les modalités de prise en charge des prestations, au titre de l'aide sociale
départementale, sont définies par le code de l'action sociale et des familles et le
règlement départemental d'aide sociale du département d'origine de l'enfant confié.

Article 8 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté
peut faire l'objet, soit :
- d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil départemental de
l'Indre
- d'un recours contentieux qui doit être transmis au tribunal administratif de Limoges,
2, cours Bugeaud - CS40410 - 87011 Limoges Cedex.

Article 9 : Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et la Directrice de l'Etablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil
des Actes du Département de l'Indre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

1 8 AVR. 2025

AFFICHE le

1 8 AVR. 2025

Le Président du
Conseil départemental de l'Indre,

Marc FLEURET

CD36_Numéro 15_RADI Spécial_Avril 2025 Publié du 30 avril 2025 au 30 juin 2025

12



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ..2D2^........ I)......Q.. [^..a................ du .............. Î.. 8. AVR,.
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du 1/5/2025 au
Foyer d'Accueil MédicaUsé (FAM) du Centte de Soms PybUc Communal

Polyhandicapés (CSPCP) à ISSOUDUN

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des CoUectivités Territoriales,

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Acdon Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acùon sociale et médico-sociale ;

VU l'otdonnance n° 2005-1477 du let décembre 2005 portant diverses disposidons relatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux étabUssements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

Vu le Conûrat Pluriannuel d'Objecdfs et de Moyens signé entte l'orgaaisme gestionnaire
CSPCP à ISSOUDUN, le Département de l'Indre, et l'Agence Régionale de Santé Centre Val
de Loire ;

VU la délibération n° CP_20240920_026 du 20/09/2024 du ConseU Départemental de
l'Indre fixant le taux directeur 2025 pour les étabUssements et services médico-sociaux sous
Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens;

VU l'annexe 4 « activité » transmise par le gesdonnaiie de FétabUssement le 23/10/2024 sur
la platefoime « Import EPRD » de la CNSA pour Fexercice 2025 ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Le prix de journée, calculé en année civile, pour le foyer d'accueil
médicalisé est de 180,94  .

En application de l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005, le prk de journée
opposable, à compter du 1/5/2025, aux usagers du foyer d'accueil médicalisé à
ISSOUDUN géré par le CSPCP est de 177, 80  .

ARTICLE 2. - La dotation annuelle représentant le montant des frais d'hébergement des
ressordssants de l'Indre, pris en charge par le Département au tiUe de l'Aide Sociale, est fixée
à 2 034 489,35   pour le foyer d'accueil médicalisé.

Un douzième de ce montant sera versé chaque mois à rétablissement.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au Tribunal Administratif de Bordeaux, 9 rue Taste - 33000 BORDEAUX dans le délai franc
d'un mois à compter de sa notificadon poui les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa
publication pour les autres personnes

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de létabUssement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au Heu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

18 AVR. 2025

AFFICHE le

1 8 AVR. 2025

Poiir le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Ptésidente de la Commission de l'Acdon

Sociale et des Solidarités Humain

Ly- u
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ....£.Q.2. S..... ^...J)........... Q,42.Û............ du .......... 1...8...AVfi.... 2025...
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT fixation du prix de joiunée applicable à compter du 1/5/2025 au
Service d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés géré par le

Centre de Soins PubUc Communal pour Polyhandicapés (CSPCP) à Issoudun

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des CoUecrivités Territoriales,

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Acdon Sociale et des FamiUes ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

VU Fordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux étabUssements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU le Conti:at Pluriannud d'Objectifs et de Moyens 2020-2024 signé le 09. /02/2021 entre
l'organisme gestionnaire du CSPCP, le Département de PIndre, et l'Agence Régionale Centre
Val de Loire ;

VU la déUbérarion n° CP_20240920_026 du 20/09/2024 du ConseU Départemental de
l'Indre fixant le taux directeur 2025 pour les étabUssements et services médico-sociaux sous
Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens;

VU l'annexe 4 « activité » transmise par le gestionnaite de l'étabUssement le 23/10/2024 sur
la plateforme « Impart EPRD » de la CNSA pour l'exerdce 2025 ;

SUR la proposition de k Directrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Le prix de journée, calculé en année civile, pour les usagers siiivis par le
Service d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés géré par le CSPCP est
de 24,05  .

En application de l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005, le prix de journée
opposable, à coniptet du 1/5/2025, aux usagers suivis par le Service d'Accompagnement
Médico-Social pour Adultes Handicapés géré par le CSPCP est de 23, 76  .

ARTICLE 2. - La dotation globale de financement du Service d'Accompagnement
Médico-Social pour Adultes Handicapés, géré par FCSPCP, pour 2025, est fixée à
122 655,19  .

La dotation globale de financement est versée par douzième mensuellement, à terme échu.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contte le présent arrêté doivent parvenir
au Tribunal Administocatif de Bordeaux, 9 rue Taste - 33000 BORDRAUX dans le délai franc
d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa
pubUcaùon pout les autres personnes

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qiii le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l Hôtel du

Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

18 AVR. 2025

Pour le Président du Conseil départemental,
et paï délégation,

La Vice-Présidente de la Commission de PAcdon
Sociale et des Solidarités mes

AFFICHE le

l 8 AVR. 2025
e ACOU
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .....LQ2S. .... Î>.... -.....Q..4..^Z........... du ......... Z...4.. AVR,... Z025...
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRE^^ENTION
ET DU DÉ^7ELOPPE]^'[ENT SOCIAL

Tarification - Piogrammation

PORTANT fixation du prix horaiïe de la rétiribudon des prestations de TISF de
l'Assodation ADMR de l'Indre située à CHATEAUROUX

applicable à compter du 01/05/2025

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU le Code Général des CoUecdvités Territoriales ,

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acùon sociale et médico-sociale ;

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à l'aide sodale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la déhbération n° CD_20250117_038 du 17/01/2025 du Conseil Départemental de
l'Indre fixant Pobjectif annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8
du Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le 31/10/2024 pour l'exercice
2025;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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RRETÈ

ARTICLE l. - Le prix horaire de la rétribution du service TISF géré par l'Association
ADMR de l'Indre située à CHATEAUROUX, calculé en année civile est fixé à 50,00  
pour l'année 2025.

En applicarion de Fordonnance n 2005-1477 du l" décembre 2005, le tarif est fixé à
50,00   à compter du 01/05/2025.

ARTICLE 2. - Une participadoû financièïe pourra être demandée aux familles. Elle sera
frxée en accord avec les bénéficiaiïes.

ARTICLE 3. - En application de la convendon relative à l'utilisation des TISF par le
Département, le financement des prestations par le Département sera effectué de la
mamere suivante :

. Versement à la signafrue de la convention d'une avance sur les prestations éqmvalentes
à un mois de facturation des prestations TISF de l'ànriée 2024 (la base de calcul de cette
avance correspond à la moyenne tnensueUe des dites dépenses réalisées les onze premiers
mois de l'année 2024).

. Acquittement mensuel auprès de l association, après service fait et dans la limite du
droit accordé net de la pardcipadon du bénéficiaire, de la facturation représentant le mon-
tant des heiues TISF réellement effectuées au dtre des prestations, le tnois précédent. En
janvier 2026 sera payée la facturation de décembre 2025.

. En janvier 2026, interviertt une régularisation des comptes au titte de l'année 2025 pre-
nant en compte la facturadon des douze mois de l'année 2025 et l'avance versée en début
d'année pour l'exercice 2025.

ARTICLE 4. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent
parvenir au greffe du Tribunal Admmlstratif de Bordeaiix - 9, Rue Tastet -
33000 BORDEAUX, dans un délai franc d'un mois à compter de sa norificadon pour les
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 5. - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de l établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à IHôtel
du Département, au lieu habituel, pubUé au Recueil des Actes du Département de l'Indre,
et affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2^ AVR. 2025

AFFICHE le

2 ^ AVR. 2025

Pour le Président du Conseil départe^ en l,
Le Vice-Présid e gué,

/

Gérard MAYAUD.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ....̂ 02S.....^..... "...O...y-^.................. du ............ 2...4...AVJÎJ025....
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarificadon - Programmation

PORTANT fixation du prbc de journée applicable à compter du l" mai 2025 au Foyet
d'Action Educative - MECS Moissons NouveUes à SAINT-MAUR

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé PubUque;

VU le Code de l'Action Sociale et des FamiUes ,

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005 portant diverses disposidons relatives
aux procédures d'admission à Faide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la déUbéradon n° CD-2025117-038 du 17 janvier 2025 du Conseil Départemental de
l'Indre frxant l'objecdf annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de FAcdon Sociale et des FamiUes ;

VU les proposidons budgétaires de rétablissement déposées le 29 octobre 2024 pour
l'exercice 2025 demandant la frxadon de la tarification journalière ;

SUR proposidon de la Diiectrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE Ir. -Le prix de journée 2025 du Foyer d'Action Educarive-MECS Moissons
NouveUes à SAINT-MAUR, calculé en année civile est fixé à 205,01  . Ce prbc de journée
inclut entte autres l'allocarion habillement, Fargent de poche, les frais liés à la scolarité et les
û-ais de teansport.

En application de l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005, le tarif est fixé à 214,18  
à compter du 1er mai 2025.

ARTI LE 2. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans
un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été
notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 3. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévendon et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôteldu
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

«D^%K^%
2 ̂  AVR. 2025

AFFICHE le

2 4 AVR. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
Le Vice-Président ' egué

Gérard MAYAUD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ......̂ 0.2..<î..... -.....2)..... -....Q.k2>.l-l....... du ......... 2.. i...A.VR......2&25
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarificadon - Programmation

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du l" mai 2025 au Service
d'Accompagnement des Jeunes vers PInsertion et l'Autonomie (SAJIA) géré par

l'association MOISSONS NOUVELLES à SAINT-MAUR

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses disposidons relatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la déUbétadon n° CD-2025117-038 du 17 janvier 2025 du ConseU Départemental de
l'Indre fixant l'objectif annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de FAcùon Sociale et des Familles ;

VU les propositions budgétaiïes de l'étabUssement déposées le 29 octobre 2024 et le
10 mars 2025 pour l'exercice 2025 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR proposidon de la Directrice de la Prévention et du Développement Sodal ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Le prix de journée 2025 du Service d'Accompagnement des Jeunes vers
l'Inserrion et l'Autonomie (SAJIA) géré par Passociation Moissons Nouvelles à
SAINT-MAUR, est fixé à 95,44   à compter du l" mai 2025. Ce prix de journée inclut entte
autres Pallocadoa habillement, l'argent de poche, les frais liés à la scolarité et les frais de
transport.

ARTICLE 2. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenit
au greffe du Tribunal administradf de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans
un délai franc d'un inois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été
notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 3. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directcice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de l établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de lexécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l Hôtel du
Département, au lieu habituel, pubUé au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

Pour le Président du Conseiï départe t ,
Le Vice-Prés en elé e

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 ̂  AVR. 2025

AFFICHE le

2 4 AVR. 2025

MAYAUD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ....̂0...2-Ç..........̂ .....-.....O.k^...Ê......... du ..........2... &...A.VR, 2025
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Progranunadon

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du 1/5/2025 au
Foyer d'Hébergement Odette Richer « Les Aubrys » à SAINT MAUR

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collecdvités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

VU l'otdonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédmes d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibération n°CD-2025117-038 du 17 janvier 2025 du ConseU Départemental de
FIndre fixant l'objectif annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de l'Acdon Sociale et des Familles ;

Vu la convention en date du 10 mai 1996 signée par le Président du Conseil général de l'Indre
etADAPEI36;

VU les pïopositions budgétaires de rétablissement déposées le 29 octobre 2024 pour
l'exerdce 2025 demandant la fîxaùon de la tarificadon journalière ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - C5 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE 1er - Le prix de journée, calculé en année civile, pour le foyer d'hébergement
« Odette Richer » est de 94,91  .

En application de l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005, le prix de journée
opposable, à compter du 1/5/2025, aux usagers du foyer d'hébergement « Odette Richer »
géré par l'ADAPEI 36 est de 94,42  .

ARTICLE 2. - En vertu de la convention susvisée, la dotation annueUe représentant le
montant des frais d'hébergement des ressortissants de l'Indre, pris en charge par le
Département au titre de l'Aide Sociale, est fixée à l 382 151,00   pour le foyer d'héb~ergement.

Un douzième de ce montant sera versé chaque mois à rétablissement.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans
un délai franc d'un mois à compter de sa notificadon pour les personnes auxquelles il a été
nodfié ou de sa publicadon pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directdce de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au lieu habihiel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de l'établissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 8 AVR. 2025

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Commission de l'Acdon
Sociale et des Solidarités Humaines

AFFICHE le

2 8 AVR. 2025
Ly
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .̂ . Q2£....... 2). -.. O.k.. 0».^'...... du. ....... 2. 8...AVR, 2025.
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT fixation du prk de journée applicable à compter du 1/5/2025 au
Foyer d'Accueil Médicalisé Renée Gilbert « Les Aubïys » à SAINT MAUR

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé PubHque; ;

VU le Code de l'Action Sociale et des FamiUes ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions reladves
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibération n° CD-2025117-038 du 17/01/2025 du ConseU Départemental de l'Indre
fixant Fobjectif annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à Farticle L. 313-8 du Code
de l'Action Sociale et des Familles ;

Vu la convention en date du 10 mai 1996 signée par le Président du Conseil général de l'Indre
et ADAPEI 36 ;

VU les proposidons budgétaires de rétablissement déposées le 29/10/2024 pour lexercice
2025 deinaadant la fixation de la tarificadon journaUère ;

SUR la proposition de la Diïectrice de la Prévention et du Développement Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
el : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Intern t : www. indre. fr
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ARRETE

7I9LE î£t' ~ Les PIix de )ournée' calculés en année civile, pour le foyer d'accueil
médicalisé « Renée Gilbert » sont de:

. hébergement : 152,20  

. accueil de jour : 101,97  

En appUcation de l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, les prix de journée
opposables, à compter du 1/5/2025, aux usagers du foyer d'accueU médicaUsé
« Renée Gilbert » géré par FADAPEI 36 sont de :

. hébergement : 146,81  

. accueU de jour : 98,34  

ARTICLE 2. - En vertu de la convention susvisée, la dotation annueUe représentant le
montant des frais d'hébergement des ressortissants de l'Indre, pris en charge par le
Département au ritre de l'Aide Sociale, est fixée à l 148 249, 83   pour le foyer" d'accueiï
médicalisé.

Un douzième de ce montant sera versé chaque mois à rétablissement.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans
un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été
nodfié ou de sa pubUcarion pour les autres personnes.

ARTICLE . - Le Directeur Général des Services du Département, la Diiectrice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de l'étabUssement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôteldu
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE cfe TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 8 AVR. 2025

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Cotnmission de l'Action
Sociale et des Solidarités Humaines

AFFICBE.ie

2 8 AVR. 2025
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .£Q2£....... I).... -..,.9.kâS........... du ......... 2..8 ÂVR. ..2025.
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT fixation du prix de journée appUcable à compt r du 1/5/2025 au
Service d'Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) « L'Espoir » géré par

l'ADAPEI 36

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collecdvités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Acdon Sociale et des FamiUes ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du 1° décembre 2005 portant diverses disposidoas reladves
aux procédures d'adtnission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notanunent son article 7 ;

VU la déUbération n° CD-2025117-038 du 17/01/2025 du ConseU Départemental de l'Indre
fixant l'objecùf annuel d'évoludon des dépenses sociales prévu à l'article L. 31. 3-8 du Code
de FAction Sociale et des FamiUes ;

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le 29/10/2024 pour l'exerdce
2025 demandant la fixadon de la tarification journalière ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTI LE 1er. - Le prix de journée, calculé en année civile, pour les usagers des
départements extérieurs suivis par le Service d'Accompagnement à la Vie Sociale « L'Espoit »
géré par l'ADAPEI 36 est de 9,05  .

En appUcadon de l'ordonnance n° 2005-1477 du 1e1 décembre 2005, le prix de journée
opposable, à compter du 1/5/2025, aux usagers des départements extérieurs suivis par le
Service d'Accompagnement à la Vie Sociale « L'Espoii » géré pat FADAPEI 36 est de 8,33  .

ARTICLE 2. - La dotadon globale de financement sur Service d'Accompagnement à la
Vie Sociale « L'Espoir », géré par l'ADAPEI 36, pout 2025, est fixée à 264 182, 00  .

La dotation globale de fmancement est versée par douzième mensuellement, à terme échu.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans
un délai franc d un mois à compter de sa notificadon pour les personnes auxquelles il a été
nodfié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévendon et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TF?ANSMi3C;OM
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

? 8 AVR. 2025

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Commission de l'Action
Sociale et des Solidarités Humaines

AFFICHE le

2 8 AVR. 2025

L ^
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INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ  . .Z.Q2^-.. ̂ .... ̂ ..^Q>^. du ...... 2..8.. AVR.... 2025.

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du 1/5/2025 à
l'Etablissement d'Accueil Non Médicalisé « Le logis de la Briée » gété par

l'ADAPEI 36 à Cluis

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ,

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Acdon Sociale et des Fanulle ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ;

VU l'ordoanance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses disposidons relatives
aux procédures d'adtnission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamnient son article 7 ;

Vu l'arrêté n° 2025-D-0389 du 10 avril 2025 portant transformation de Pautorisation et du
fonctionnement du Foyer de Vie et du Foyer d'Hébergement situés à « Puy d'Auzon » en
Etablissement d'Accueil Non MédicaUsé (EANM) sur la commune de Cluis, géré par
l'Association Départementale des Parents et Amis de Personnes Handicapées Mentales de
FIndre (A. D.A. P. E. I. 36)

VU la déUbération n° CD-2025117-038 du 17/01/2025 du Conseil Départemental de FIndre
fixant l'objectif annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du Code
de l'Acùon Sociale et des Familles ;

Vu la convendoa en date du 10 mai 1996 signée par le Ptésident du Conseil général de l'Indre
etADAPEI36;

VU les proposidons budgétaires de rétablissement déposées le 29/10/2024 pour lexerdce
2025 demandant la fîxation de la tarification joutnalière ;

SUR la proposition de la Directtice de la Prévendon et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Inter et : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Les prix de journée, calculés en année civile, pour l'Etablis sèment
d'Accueiï Non Médicalisé « Le logis de la Briée » sont de:

. hébergement : 169,40  

. accueiï de jour : 11-1, 80  

En appUcation de l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005, les prix de journée
opposables, à compter du 1/5/2025, aux usagers de l'EtabUssement d'Accueil Non
Médicalisé « Le logis de la Briée » à Cluis géré par l'ADAPEI 36 sont de

. hébergement : 176, 79  

. accueil de jour : 113,87  

ARTICLE 2. - En vertu de la convention susvisée, la dotation annuelle représentant le
montant des frais d'hébergement des ressoïdssants de l'Indïe, pris en charge par le
Département au titre de l'Aide Sociale, est fixée à l 687 196,00   pour l'Etablissement
d'Accueil Non Médicalisé « Le logis de la Briée ».

Un douzième de ce montant sera versé chaque mois à rétablissement.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal admmistratif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans
un délai franc d'un mois à compteï de sa nodfication pour les personnes auxquelles il a été
nodfié ou de sa publicadon pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et le Duecteur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de

28 AVR. 2025

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Commission de l'Acùon
Sociale et des Solidarités Humaines

AFFICHE le

2 8 AVR. 2025
.Lydie C
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ZD25; -2>. ,..OSDO........ du..... J. 8... AVR,

INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - rogrammatioa

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du 1/5/2025 au
Service d'Accompagnement à la Vie Sociale géré pat l'ADPEP 36

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Tetritoriales ,

VU le Code de la Santé PubUque;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 ténovant Faction sociale et médico-sociale ;

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à Paide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la déUbération n° CD-2025117-038 du 17 janvier 2025 du ConseU Départemental de
l'Indre fixant l'objectif annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à l'ardcle L. 313-8 du
Code de l'Acdon Sociale et des Familles ;

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le 30/10/2024 pour l'exercice
2025 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR la proposidon de la Directcice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 2063 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet. www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Le prix de journée, calculé en année civile, pour les usagers des
départements extérieurs suivis par le Service d'Accompagnement à la Vie Sociale géré
l'ADPEP36estdelO,09 .

En appUcation de l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005, le prix de journée
opposable, à compter du 1/5/2025, aux usagers des départements extérieurs suivis par le
Service d'Accompagnement à la Vie Sociale géré par l'ADPEP 36 est de 10,00  .

ARTICLE 2. - La dotation globale de financetnent sur Service d'Accompagnement à la
Vie Sociale, géré par l'ADPEP 36, pour 2025, est fixée à 368 450,00  .

La dotation globale de financement est versée par douzième mensuellement, à terme échu.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans
un délai franc d'un mois à compter de sa noti&cadon pour les personnes auxquelles il a été
nori&é ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeut de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôteldu
Département, au Heu habituel, publié au RecueU des Actes du Département de l'Indte, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 8 AVR. 2025

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Commission de l'Action
Sociale et des Solidarités Humaines

AFFICHE le

2 8 AVR. 2025
EyçBe
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ....2Q2S..... ^... ^... ^S^à........... du ........ M.M.. M..
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT fixation, pour 2025, de la dotation globale de financement du
Service d'Accompagnement à l'Accueil Familial géré par l'ADPEP 36

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Teïritoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notatntnent son article 7 ;

VU la déUbéïadon n° CD-2025117-038 du 17/01/2025 du Conseil Départemental de l'Indre
fixant l'objectif annuel d'évoludon des dépenses sociales prévu à l'ardcle L. 313-8 du Code
de l'Acdoa Sociale et des Familles ;

Vu la convention pour l'organisadon d'un Service d'Accompagnement à l'Accueil FamiUal
en direcdon des Personnes Adultes Handicapées ou Agées de PIndre signée le
02 février 2024 ;

VU les proposidons budgétaiïes de rétablissement déposées le 30/10/2024 pour lexercice
2025 demandant la fixation de la tarification jouïnalièie ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Int met : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE Ir. -La dotation globale de financement du Service d'Accompagnement à
l'Accueil Familial mis en place au sein des foyers pour adultes handicapés de PADPEP 36 est
fixée à 81 275,00  .

ARTICLE 2. - La dotation globale de financement est versée par
mensuellement, à terme échu.

douzième

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal administratif de Botdeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans
un délai franc d un mois à compter de sa nodfication pour les personnes auxquelles il a été
notifié ou de sa publicadon pour les autices personnes.

ARTICLE - Le Directeur Général des Services du Département, la Directdce de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôteldu
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

28 AVR. 2025

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Commission de l'Acùon
Sociale et des Solidarités Humaines

AFFICHE le

2 8 AVR. 2025

CD36_Numéro 15_RADI Spécial_Avril 2025 Publié du 30 avril 2025 au 30 juin 2025

34



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ......Z0£^...... 1^... 0<5ol............. du ........... 2A.. AVR.... 2025,
INDRE
LE DÉPARTEMENT

D CTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉ^7ELOPPEMENT SOCIAL

Tariûcadon - Programmadon

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du l" mai 2025 aux
Foyers d'Activités Occupationnelles gérés par la Fédération des APAJH

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé PubUque;

VU le Code de l'Acdon Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses disposiùons reladves
aux procédures d'admission à Faide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notanunent son article 7 ;

VU la déUbéradon n° CD_20250117_038 du 17 janvier 2025 du ConseU Départemental de
PIndre frxant l'objectif annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de FAcdon Sociale et des FattuUes ;

VU l'arrêté   2017-D-783 du 13 janvier 2017 portant transfert de gestion des foyers
d'hébergements, du foyer d'activités occupationneUes et du service d'accompagnement à la vie
sociale pour travailleurs handicapés géré par FAssociation Pour les Adiiltes et Jeunes
Handicapés de l'Indre (A. P.AJ.H.36) à la Fédération des Associadons Pour Adultes et Jeunes
Handicapés à compter du 1er janvier 2017 ;

Vu la convention en date du 10 mai 1996 signée par le Président du Conseil général de l'Indre
etAPAJH36;

VU les pïoposidons budgétaires de l'étabhssement déposées le 30 octobre 2024 pout
l'exercice 2025 demandant la frxation de la tarification journalière ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Les prix de journée, calculés en armée civile, pour les foyers d'acdvités
occupadonnelles sont de :

- hébergement permanent : 170,75  
- accueil de jour : 114,40  

En appHcation de l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005, les prix de journée
opposables, à compter du 1er mai 2025, aux usagers des Foyers d'Activités OccupationneUes
gérés par la Fédération des APAJH sont de

- hébergement permanent : 175,37  
- accueil de jour : 117,24  

ARTICLE 2. - En vertu de la convention susvisée, la dotation annuelle représentant le
montant des frais d'hébergement des ressortissants de l'Indre, pris en charge par le
Département au dtre de l'Aide Sociale, est fixée à 455 600, 20   pour les foyers d'hébergement.

Un douzième de ce montant sera versé chaque mois à rétablissement.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal administradf de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans
un délai franc dun mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles U a été
notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Dépattetnent, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent aïtêté, lequel sera affiché à l'Hôtefdu
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au'CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 8 AVR. 2025

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Commission de l'Action
Sociale et des Solidarités Humaines

AFFICÏÏEI&

2 8 AVR. 2025 Ly
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   2D2.S.. ^, ...O.S'O..'^.......... du.......... 2... 8... AVR,... 2025...
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

TariËcadon - Programmation

PORTANT fixation du prb; de journée applicable à compter du l" mai 2025 aux
Foyers d'Hébergement gérés par la Fédéradon des APAJH

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ,

VU le Code de la Santé PubUque;

VU le Code de l'Acdon Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ,

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005 portant diveïses dispositions relatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la déUbération n° CD_20250117_038 du 17 janvier 2025 du Conseil Départemental de
l'Indre fixant l'objectif annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU l'arrêté   2017-D-783 du 13 janvier 2017 portant transfert de gestion des foyers
d'hébergements, du foyer d'acdvités occupadonneUes et du service d'accompagnement à la vie
sociale pour travailleurs handicapés géré par l'Association Pour les Adultes et Jeunes

andicapés de l'Indre (A. P.A.J. H. 36) à la Fédération des Associations Pour Adultes et Jeunes
Handicapés à compter du 1er janvier 2017 ;

Vu la convendon en date du 10 mai 1996 signée par le Président du Conseil général de l'Indre
etAPAJH36;

VU les proposiùons budgétaires de rétablissement déposées le 30 octobre 2024 pour
l'exerdce 2025 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR la proposidon de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 2063 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Le prix de journée, calculé en année civile, pour les Foyers
d'Hébergement est de 126,89  .

En appHcation de l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005, le prix de journée
opposable, à compter du l" mai 2025, aux usagers des foyers d'hébergement gérés par
APAJH 36 est de 126,73  .

ARTICLE 2. - En vertu de la convention susvisée, la dotation annuelle représentant le
montant des frais d'hébergement des ressortissants de l'Indre, pris en charge par le
Département au titre de l'Aide Sociale, est fixée à 659 828,00   pour les Foyers
d'Hébergement.

Un douzième de ce montant sera versé chaque mois à rétablissement.

ARTICLE 3. - Les éventa^els recours contentieux contre le présent arrêté doivent parveau-
au greffe du Tribunal administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans
un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été
notifié ou de sa publication pour les autces personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécuùon du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Commission de l'Action

DATE de TRANSMISSION sociale et des solidarités Humaines
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 8 AVR. 2025

AFFICHE le

2 8 AVR. 2025

Lydie
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INDRE
LE DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ  ,... ̂.D.2..S...- I)..-. .QSo>4 du....... 2 BAVR. 2D25

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT fixadon du prix de journée applicable à compter du 1er mai 2025 au
Service d'Accompagnement à la Vie Sociale géré par la Fédération des APAJH

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ,

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action octale et médico-sociale ;

VU Fordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à Faide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la déUbération n° CD_20250117_038 du 17 janvier 2025 du Conseil Départemental de
FIndre fixant l'objectif annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de l'Acdon Sociale et des Familles ;

VU l'arrêté   2017-D-783 du 13 janvier 2017 portant transfert de gestion des foyers
d'hébergements, du foyer d'activités occupationneUes et du service d'accompagnement à la vie
sociale pour travailleurs handicapés géré par l'Association Pour les Adultes et Jeunes
Handicapés de FIndre (A. P.AJ.H.36) à la Fédération des Associations Pour Adultes et Jeunes
Handicapés à compter du 1er janvier 2017 ;

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le 30 octobre 2024 pour
l'exercice 2025 demandant la fixadon de la tarificadon journalière ;

SUR la proposidon de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : e ntact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Le prix de journée, calculé en année civile, pour les usagers suivis par le
Service d'Accompagnement à la Vie Sociale géré par la Fédération des APAJH est de 9,64  .

En appUcarion de l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005, le prix de journée
opposable, à compter du l" mai 2025, aux usagers suivis par le Service d'Accompagnement
à la Vie Sociale géré par la Fédération des APAJH est de 9,43  .

ARTICLE 2. - La dotation globale de financement sur Service d'Accompagnement à la Vie
Sociale géré par la Fédération des APAJH, pour 2025, est fixée à 140 766, 70  .

La dotadon globale de fmancement est versée par douzième mensuellement, à terme échu.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans
un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été
notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévendon et du Développement Social et le Ditecteur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au Meu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 8 AVR. 2025

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Commission de PAcrion
Sociale et des Solidarités Humaines

AFFICHE le

2 8 AVR. 2025 L e
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ  .102-Î... J) ..aSQ.£.......... du............ 2..8...AVR....2025..

INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarificadon - Programmation

PORTANT fixation, pour 2025, de la dotation globale de fmancement du
Service d'Accompagnemeat à l'Accueil Familial géré par la Fédération des APAJH

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Pubhque ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ;

VU l'ordoanance n° 2005-1477 du l" décembre 2005 portant diverses dispositions lelatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibéradon n° CD_20250117_038 du 17 janvier 2025 du Conseil Départemental de
l'Indre fixant Fobjectif annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de FAcdon Sociale et des Familles ;

Vu l'avenant n°l à la convendon pour l'organisation d'un Service d'Accompagnement à
l'Accueil Familial en direcdon des Personnes Adultes Handicapées ou Agées de FIndre
portant transfert de gestion à l'APAJH 36 signé le 2 jum 2017 ;

Vu la convention pour l'organisadon d'un Service d'Accompagnement à l'Accueil Familial
en direction des Personnes Adultes Handicapées ou Agées de l'Indre signée le 2 février 2024 ;

VU les proposidons budgétaiïes de rétablissement déposées le 30 octobre 2024 pout
l'exercice 2025 demandant la fixation de la tarificadon joutnalière ;

SUR la proposition de la Diïectrice de la Prévendon et du Développement Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr

CD36_Numéro 15_RADI Spécial_Avril 2025 Publié du 30 avril 2025 au 30 juin 2025

41



ARRETE

ARTICLE Ir. - La dotadon globale de financement du Service d'Accompagnement à
FAccueil Familial mis en place au sein des foyers pour adultes handicapés géré par la
Fédération des APAJH est fixée à 47 915,42  .

ARTICLE 2. - La dotaùon globale de financement est versée par douzième
mensuellement, à terme échu.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans
un délai franc d un mois à compter de sa nodfication pour les personnes auxquelles U a été
nodfié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôteldu
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indte, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

., DAIEdîIRANSMISSIO,M
au CONTRÔLE de LÉGAÏÏÉ

2 8 AVR. 2025

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Conimission de l'Acdon
Sociale et des Solidarités Humaines

AFFICHE le

2 8 AVR. 2025 die ou
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INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarificadon - Programmation

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ...........Za). 2...5..... ^....2>.. -.... O^Qâ..... du ............. 2... 8....AVR..... 2025....

PORTANT détermination, à compter du 0-1/05/2025, des tarifs journaUers relatifs
à l'hébergement permanent, à Fhébergemeat temporaire de l'EHPAD géré par le
Centre hospitaUer de LEVROUX appUcables aux bénéficiaires de Paide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des CoUectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé PubUque ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptadon de la société au

vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaUers des étabUssements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'arùcle L.313-12 du code de
Faction sociale et des familles et notamment son article 5 (tll) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
appUcables aux étabUssements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'ardcle L.312-1 du code de Faction sociale et des familles ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objecdfs et de Moyens 2022-2026 signé le 06/05/2022 entre
l'oïganisme gestionnaire de PEHPAD géré par le Centre hospitalier de LEVROUX, le
Département de l'Indïe, et l'Agence Régionale de Santé Centre Val de Loire ;

VU la délibération n° CP_20240920_026 du 20/09/2024 du ConseU Départemental de
l'Indïe fixant les taux directeurs 2025 pour les étabUssements et services médico-sociaux sous
Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens;

VU l'annexe «activité» déposée par PétabUssement le 31/10/2024, sur la plateforme
« import EPRD » de la Caisse Nationale de la SoUdarité pour l'Autonomie, pour l'exercice
2025;

SUR proposidon du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergeinent permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

Tarif moyen

Chambre à l Ut

Chambre à 2 lits

Année civile

63,11  

63,55  

61,50  

Au 01/04/2024

62,87  

63,53  

60,47  

ARTICLE 2. - Le prix de journée de l'hébergement applicable aux résidents de moms de
60 ans est fixé à

- 80,25   en année civile dont 63, 11   affectés à la couverture des charges de

l'hébeïgement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 80,00   à compter du 01/05/2025 dont 62,87   affectés à la couverture des charges
de Phébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Le tarif afférent à l'hébeigement temporaite des personnes âgées de 60
ans et plus est fixé à :

- 63,11   en année civile
- 62, 87   à compter du 01/05/2025

ARTICLE 4. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent patveniï
au Tribunal Adminisûratif de Bordeaux, 9 rue Taste - 33000 BORDEAUX dans le délai franc
d'un mois à compter de sa norificadon pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 5. -Le Directeur Général des Services du Département, le Ditecteut de la
Pïévendon et du Développement Social et le Directeur de l établissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au Ueu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 8 AVR. 2025

AFFiGBE4é

2 8 AVR. 2025

Pour le Président du Conseil départetnental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de ' cdon
Sociale et des Solid s maines,

Miche e SE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ..Z..Q.2.Î.... - .^... -.. Q..^±...... du........ 2.8 .AVR.... 2025
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmadon

Portant détermination à compter du 1er mai 2025 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD gété par le Centre hospitaUer de LEVROUX

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collecdvités territoriales ;

Vu le Code de l'action sociale et des famiUes et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R.314-173, R. 314-
177;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 reladve aux droits et Ubertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22^jumet 1983 portant répattiuon
des compétences entre les communes, les départements, les régions et FEtat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acùon sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieUlissement,

Vu le décret n° 2016-1 814 du 21 décembre 2016 relatif aux pïincipes généraux de la tarification, au forfait
îlobal de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs fournaUers des étabUssements hébergeant des
^ersormes'âgées dépendanïes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des
fanuUes et notamment son ardcle 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières appUcables aux
étabUssements et services sociaux et médico-sociaux mendonnés au l de l'ardcle L.312-1 du code de
l'acdon sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 695 le 30 septembre 2021 ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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Vu l'arrêté départemental n° 2024-D-2830 du 29/11/2024 fixant la valeur de référence 2025 du « point
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indre ;

Sur proposition du Directeur de la Ptévention et du Développement Social ;

ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit cpnfot mément à l'ardcle R 314-173 du

CASF, de l'EHPAD CENTRE HOSPITALIER DE LEVROUX à LEVROUX s'élève à 932 261,32  .

S'ajoute au montant du forfait global dépendance de l'hébergement permanent, le montant du
financement complémentaite suivant :

Montant du financement complémentaire au titre de l'hébergement 27 090,62  
tempoiaue

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déteïminé
pour l'exercice 2025 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la

(l)

Montant prévisionnel de la participation des résidents
mentionnée au l de l'ardcle L.232-8 4 684,08  
(2)
Montant prévisionnel de la partidpadon des tésidents de moins de 60 12 513,57  
ans (3)

Montant prévisionnel de la participadon des résidents de l'Indre au titre 350 151, 69  
du tarif GIR 5 et 6 (4)

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de PAPA de l'Indïe -36 659, 72  
(5)
Montant du financement complémentaire au titre de l'hébergement 27 090, 62  
teinporaire (6)

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 3 600, 73  
tetnporaire (7)

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de

(8) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)-(7)
Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
625 061,59  .
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ARTICLE 3 :

Les tarifs journaUers annuels afférents à la dépendance appUcables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

Tarif journalier GIR l et 2

Tarif journalier GIR 3 et 4

En année civile

24,41  

15,49  

A compter du 1/5/2025

24,75  

15,71  

Le tarif journaUer GIR 5 et 6 appUcable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
- 6,57   en année civile

- 6, 66   à compter du 1/5/2025

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2025 sera effectué
par acomptes mensuels.
Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de FIndre
amsi"déterminés"pour î'exercice 2025 sera ptolongé en 2026 jusqu'à la^fixation par artêté d^^uveau
Montant de finan^ment de la part des prestations "afférentes à h dépendance pour Fexerdce 2026.
Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par l'étabUss^ment depuis
k 1° ianvïer2025 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2024, soit des
montJant's"de~ÏAPA versés par les bénéficiaires ditectement à FétabUssement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2024.
De même, les tarifs journaUers dépendance apphqués à compter du 1/5/2025 continueronta^'appliquer
Jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice 2026.

ARTICLE 5 :

Les recours contentieux contee le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Administratif de Bordeaux,
9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pouf
personnes auxqueUes il a été notifié ou de sa pubUcadon pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du Développement
SocTaTsonVchargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécuùon du présent arrêté, lequel sera affiché à
PHôtefdu Département au Heu habituel et pubUé au RecueU des Actes du Département de PIndïe.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 8 AVR. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégadon,

La Présidente de la Commission de l'Acdon Sociale et
des SoUd ' âmes,

AFFt HWÏ

2 8 AVR, 2025 ichèleSE- R N
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INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarificadon - Programmation

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .....ZQ.^5:.^.. Î>... »..Q£^......... du ........... 2.. â...AVR,..2Q25..

Portant fixation du tarif appUcable à compter du 1er mai 2025
aux étabUssements d'hébergement privés non habiUtés recevant habitueUement

des personnes âgées qui relèvent des dispositions de l'article L.231-5
du code de l'action sociale et des familles

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la santé pubUque;

Vu le Code de l'acrion sociale et des familles, et notamment l'arricle L.231-5 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et Ubertés des communes, des départements
et des régions ;

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, complétée pat la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 portant
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Pacdon sociale et médico-sociale ;

Vu le Règlement Département d'Aide Sociale de l'Indre ;

Vu la déUbéraùon du ConseU départemental n° CD_20240115_003 du 15 janvier 2024 approuvant
le budget primitif 2024 et notamment les crédits en matière d'aide sociale ;

Considérant que la participation de l'aide sociale départementale aux frais de séjour d'une
personne âgée ayant séjourné à titre payant durant cinq ans dans un étabUssement d'hebergement
non habilité ne peut assumer une charge supérieure à ceUe qu'autait occasionnée l'admission de la
personne âgée dans un étabUssement pubUc habilité déUvrant des prestadons analogues ;
Considérant les tarifs différenciés au titire de l'année 2025 des étabHssements d'hébeigement pour
pe7soanes~âgées dépendantes du secteur public habilités du département de l'Indre fournissant des
prestations analogues ;

Sur proposidon de la Direction de la Prévention et du Développement Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE l. - Le prix de journée moyen départemental applicable à compter du l" mai 2025 aux
établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes privés non habilités à laide
sociale accueillant des personnes âgées qui relèvent des dispositions de lardcle L.231-5 du code de
l'action sociale et des familles, est fixé à 62,29   pour les personnes âgées de plus de 60 ans.

ARTICLE 2. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au
Tribunal Administtatif de Bordeaux, 9 rue Taste - 33000 BORDEAUX dans le délai franc d'un
mois à compter de sa notification poiir les personnes auxquelles U a été nodfié ou de sa publicadon
pour les autres peïsonnes.

ARTICLE 3. - Le Ditecteut Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention
et du Développement Social sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de lexécudon du présent
arrêté, lequel sera affiché à l Hôtel du Département, au lieu habituel et pubUé au Recueil des Actes
du Département de l'Indre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 9 AVR. 2025

Le Président du C il départemental,

Marc FLEURET

AFFICHE le

2 9 AVR. 2025
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^ 5

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ....2Û.2^... »....3).... -....^.^. 0............ du ......... Î1M. M..
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du 1er mai 2025 aux
Foyers de Vie gérés par Fassociadon « ATOUT BRENNE » à LE BLANC

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Acdon Sociale et des Familles ,

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 ténovant Faction sociale et médico-sociale ,

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses disposidons leladves
aux procédures d'admission à Paide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notanunent son ardcle 7 ;

VU la délibération n° CD_20250117_038 du 17 janvier 2025 du Conseil Départemental de
l'Indre fixant l'objectif annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de FAcàon Sociale et des Fan-ulles ;

Vu la convention en date du 10 mai 1996 signée par le Président du Conseil général de l'Indre
et ATOUT BRENNE ;

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le 6 novembre 2024 pour
l'exercice 2025 demandant la fusadon de la tarification journaUère ;

SUR la proposidoa de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Les prix de journée, calculés en année civile, pour les Foyers de Vie sont
de :

- hébergement permanent : 172, 81  
- accueU de jour : 115,78  

En appUcarion de l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005, les pux de journée
opposables, à compter du 1er mai 2025, aux usagers des Foyers de Vie à LE BLANC gérés
par Passociadon « ATOUT BRENNE » sont de

- hébergement permanent : 170,79  
- accueil de jour : 114,58  

ARTICLE 2. - En vertu de la convention susvisée, la dotation annuelle représentant le
montant des frais d'hébergement des ressortissants de l'Indre, pris en charge par le
Département au titre de l'Aide Sociale, est fixée à 2 193 928, 10   pour les Foyers de Vie.

Un douzième de ce montant sera versé chaque mois à rétablissement.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal administradf de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans
un délai franc d un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été
notifié ou de sa publicadon pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Durectrice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtefdu
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE. _de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 9 AVR. 2025

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Commission de l'Action
Sociale et des Solidarités Hum es

AFFICHE le

2 9 AVR. 2025
y e COU
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .....ZQ.2^.. ^,... :Î)....... O^A.............. du ............. îl. MLim...
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmadon

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du l" mai 2025 aux
Foyer d'Hébergement gérés paï Fassociadon « ATOUT BRENNE » à LE BLANC

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé PubUque ;

VU le Code de l'Acdon Sociale et des Familles ,

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ,

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005 portant diverses dispositions relaùves
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la déUbération n° CD_202501-17_038 du 17 janvier 2025 du Conseil Départemental de
l'Indre fixant Pobjectif annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de l'Action Sociale et des FamiUes ;

Vu h convention en date du 10 mai 1996 signée par le Président du Conseil général de l'Indre
et ATOUT BRENNE ;

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le 6 novembre 2024 pour
l'exercice 2025 demandant la fixadon de la tarification journalière ;

SUR la proposition de la Dicecteice de la Prévendon et du Développement Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux odex
el : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - mail : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Le prix de journée, calculé en année civile, pour les Foyers
d'Hébergement est de 140,51  .

En application de l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005, le prb; de journée
opposable, à compter du l" mai 2025, aux usagers des Foyers d'Hébergement gérés par
l'associadon « ATOUT BRENNE » est de 132,37   .

ARTICLE 2. - En vertu de la convention susvisée, la dotation annuelle représentant le
montant des frais d'hébergement des ressortissants de PIndre, pris en charge par le
Département au titre de FAide Sociale, est fixée à 535918, 63   pour les Foyers
d'Hébergement.

Un douzième de ce montant sera versé chaque mois à rétablissement.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal administradf de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans
un délai franc d un mois à compter de sa norificadon pour les personnes auxquelles il a été
notifié ou de sa pubHcadon pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Généïal des Services du Département, la Directrice de la
Prévendon et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtefdu
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de 1'établissement.

DATE de TRANSMISGIO.M
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 9 AVR. 2025

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Conunission de l'Acdon
Sociale et des Solidarités Humaines

AFFICHE le

2 9 AVR. 2025 e
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ  .... 2. 02Ç....-...Î>...... QS/]2... .. du ..... 2..9 AVR,... 2fl25..
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarificaùon - Programmation

PORTANT fixation du prbc de journée applicable à compter du 1e1 mai 2025 au
Service d'Accompagnement à la Vie Sociale géré par Fassociation

« ATOUT BRENNE » de LE BLANC

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé PubUque;

VU le Code de l'Acùon Sociale et des FanuUes ,

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ,

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembïe 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admlssion à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notanunent son article 7 ;

VU k déMbération n° CD_20250117_038 du 17 janvier 2025 du ConseU Départemental de
l'Indre fixant l'objectif annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU les proposiùons budgétaires de l'établissetnent déposées le 6 novetnbre 2024 pour
l'exercice 2025 demandant la fixation de la tarification journahère ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@jndre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Le prix de journée, calculé en année civile, pour les usagers suivis par le
Service d'Accompagnement à la Vie Sociale géré par l'associadon « ATOUT BRENNÉ » est
de 12,47  .

En application de l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005, le prix de journée
opposable, à compter du 1er mai 2025, aux usagers suivis par le Service d'Accompagnement
à la Vie Sociale géré par l'association « ATOUT BRENNE » est de 11, 52  .

ARTICLE 2. - La dotation globale de financement sur Service d'Accompagnement à la
Vie Sociale, géré par Fassociadon « ATOUT BRENNE », pour 2025, est fixée à 273 036,06  .

La dotation globale de financement est versée par douzième mensuellement, à terme échu.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal adtnuùstratif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans
un délai franc d un mois à compter de sa nodficarion poiir les personnes auxquelles il a été
notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Ditecteur Général des Services du Département, la Directdce de k
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 9 AVR. 2025

Pour le Président du ConseU départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Commission de l'Action
Sociale et des SoKdarités Humaines

AFFICHE le

2 9 AVR. 2025 Lydie
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .. Z0. 2^.... -.. î).... ^..0^d3 ...... du ......... 2, 9 .AVL..20Z5.
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT fixation, pour 2025, de la dotation globale de financement du
Service d'Accompagnement à l'Accueil Familial (S. A. A. F.) géré par l'assodation

« ATOUT BRENNE »

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Acdon Sociale et des Familles ,

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ,

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibération n° CD_20250117_038 du 17 janvier 2025 du Conseil Départemental de
l'Indre fusant l'objectif annuel d'évolurion des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de l'Action Sociale et des Familles ;

Vu la convention pour l'organisadon d'un Service d'Accompagnement à l'Accueil Familial en
direction des Personnes Adultes Handicapées ou Âgées de l'Indre signée le 30 novembte 2018 ;

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le 6 novembre 2024 pour
l'exercice 2025 demandant la fixation de la tarification journalière ;

SUR la proposition de la Duectrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Sit Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - La dotation globale de financement du Service d'Accompagnement à
l'AccueilFamiUal mis en place au sein des foyers pour adultes handicapés de l'association
« ATOUT BRENNE » est fixée à 60 042,09  .

ARTICLE 2. - La dotation globale de financement est versée par douzième
mensuellement, à terme échu.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal administratif de Bordeaux, 9 tue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans
un délai franc d un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été
notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Ditecteur Général des Services du Département, la Diïectocice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de l'étabUssement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôteldu
Département, au Ueu habituel, pubUé au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISGION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

29 AVR. 2025

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Pïésidente de la Commission de PAction
Sociale et des Solidarités Humaines

AFFICHE le

2 9 AVR. 2025
ydie
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ... £^.2.S:.... ^..Î).... ^...^ S.d^.......... du. . 2. 9... AVR, 20Z5..
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT fixation du prb; de journée appUcable à compter du 1/5/2025
au Foyer d'AccueiL Occupadonnel du Centre de Soins Publie Communal

pour Polyhandicapés (CSPCP) à ISSOUDUN

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Acdon Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acûon sociale et médico-sociale ;

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ,

VU la déUbération n° CD_20250117_038 du 17/01/2025 du ConseU Départemental de
l'Indre fixant l'objectif annuel d'évoluùon des dépenses sociales prévu à l'ardcle L. 313-8
du Code de l'Acdon Sociale et des FamUles ,

Vu la convendon en date du 10 mai 1996 signée par le Président du Conseil général de
l'Indre et CSPCP ;

VU les propositions budgétaires de l'étabUssement déposées le 23/10/2024 pour l'exercice
2025 demandant la fixation de la tarificadon joutnalière ;

SUR la proposidon de la Direcù-ice de la Prévention et du Développement Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 2063 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Les prk de journée, calculés eft année civile, pour le foyer d'accueil
occupationnel sont de :

- hébergement permanent : 220,16  
- accueil de jour : 147,51  

En application de Pordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005, les prix de journée
opposables, à compter du 1/5/2025, aux usagers du foyer d'accueil occupationnel géré
par le CSPCP sont de :

- hébergement permanent : 207,84  
- accueil de jour : 148,98  

ARTICLE 2. - En vertu de la convention susvisée, la dûtadon annuelle représentant le
montant des frais d'hébergement des ressortissants de l'Indre, pris en charge par le
Département au dtre de l'Aide Sociale, est fïxée à 2 808 902, 22   pour le foyer d'accueil
occupaùonnel.

Un douzième de ce montant sera versé chaque mois à rétablissement.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contendeux contre le présent arrêté doivent
parvenir au greffe du Tribunal Adnùnistradf de Bordeaux - 9, Rue Tastet - 33000
BORDEAUX, dans un délai franc d'un mois à compter de sa notificadon pour les
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publicadon pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Ptévendon et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du Département, au Ueu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre,
et affiché dans les locaux de l établissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 9 AVR. 2025

AFîWîÎË le

2 9 AVR. 2025

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Cotnmission de l'Action
Sociale et des Solidarités Humaines
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   Z.QZ^.-D
...

oS45:........... du......Jl. AyR,.. 2025..

INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRE\^ENTION
ET DU DÉ\?ELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT fixation, pour 2025, de la dotation globale de financement du
Service d'Accompagnement à l'AccueU FamiUal (SAAF) géré par le Centre de Soins

PubUc Communal pour Polyhandicapés (CSPCP) d'Issoudun

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des CoUectivités Territoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de l'Acdon Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU Fordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à Faide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la déUbéradon n° CD_20250117_38 du 17/01/2025 du ConseU Départemental de
l'Indre fixant l'objecùf annuel d'évoludon des dépenses sociales prévu à l'ardcle L, 313-8
du Code de l'Acdon Sociale et des Familles ;

Vu la convention pour l'organisation d'un Service d'Accompagnement à l'Accueil Familial
en direction des Personnes Adultes Handicapées ou Âgées de FIndre signée le
02/02/2024 ;

VU les propositions budgétaires de rétablissement déposées le 23/10/2024 pour l'exeidce
2025 demandant la fixaùon de la tarification journalière ;

SUR la proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - La dotation globale de financement du Service d'Accompagnement à
l'Accueiï Familial est fixée à 53 773, 00  .

ARTICLE 2. - La dotadon globale de financement est versée par
mensuellement, à terme échu.

douzième

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contendeux contre le préseût arrêté doivent
parvenir au greffe du Tribunal Administratif de Bordeaux - 9, Rue Tastet - 33000
BORDEAUX, dans uû délai franc d'un mois à compter de sa notificadon pour les
personnes auxqueU.es il a été nodfié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévendon et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de lexécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à IHôtel
du Département, au Heu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre,
et affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMiC.C. ION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 9 AVR. 2025

AFFICHE le

2 9 AVR. 2025

Pour le Président du Conseil départemental,
et par délégation,

La Vice-Présidente de la Commission de FAction

Sociale et des Solidarités Humaines

tydieLA OU
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .....^L^.... ^... ^...... ^...^Â.L........ du ... 2..9.. AVR.. 2025..
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRE^^ENTION
ET DU DÉ^^ELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT frxation du prix de journée applicable à compter du 1/5/2025
à Finternat de la Maison d'Enfants à Caractère Social de Déols

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collecdvités Territoriales ;

VU le Code de la Santé PubUque ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ,

VU l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux étabUssements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la déUbéradon CD_20250117_038 du 17/01/2025 du ConseU Départemental de
FIndre fixant l'objectif annuel d'évolution des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8
du Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU les proposidons budgétaires de l'étabUssement déposées le 31/10/2024 pouï l'exerdce
2025 demandant la fixadon de la tarification journalière ;

SUR proposidon de la Ditectrlce de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRETE

ARTICLE 1er. - Le prb; de journée 2025 de l'internat de la Maison d'Enfants à Caractère
Social de Déols, calculé en année civile est fixé à 219,59  . Ce prix de journée inclut entre
autres l'allocation habillement, l'argent de poche, les frais liés à la scolarité et les frais de
transport.

En applicadon de l'article R-314-35 du Code de l'Acdon Sociale et des Familles, le tarif est
fixé à compter du 1/5/2025 à 219,69  .

ARTICLE 2. - Les éventuels recours contenrieux contre le présent arrêté doivent
parvenir au greffe du Tribunal Administratif de Bordeaux - 9, Rue Tastet - 33000
BORDEAUX dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les
personnes auxquelles il a été nodfié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTI..LE 3, - Le Directeur Génétâl des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre,
et affiché dans les locaux de rétablissement.

^%%%,
29AVR. 2025

AFFICHE le

2 9 AVR. 2025

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Vice-Pr ide t délégué,

Gérard MAYAUD.
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